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X.A SITUATION 
En 1918, après la victoire des Alliés, il ne resta rien 

des triomphes allemands. Le monde a vu renaître, 
plus vivantes et plus fortes, les nations que le Reich 
avait tuées : Belgique, Serbie, Roumanie... Comme 
il verra renaître la Pologne ! Malgré la trahison 
bolcheviste dont l'Allemagne profitait en 1917 
comme elle en profite aujourd'hui ! 

On veut se garder ici de tout com-
mentaire sur les opérations militaires, 
stratégiques ou tactiques. D'abord 
parce qu'on n'y connaît rien, ce qui 
est déjà une raison suffisante. Ensuite 
et surtout parce qu'il y a quelque 
chose d'indécent plus encore que de 
ridicule à épiloguer sur les péripéties 
de la guerre, loin derrière ceux qui 
la font... 

Chefs et soldats, des hommes ont 
la charge de défendre le territoire 
national et cette responsabilité de 
protéger la vie française au péril de 
la leur. Seuls, ils sont en situation de 
voir et de savoir... 

•k ft* 
On se rappelle qu'il y eut, pendant 

l'autre dernière guerre, des « écri-
vains militaires » dont quelques-uns 
se firent une grande réputation à glo-
ser chaque jour sur les « communi-
qués » qui servaient de thèmes à 
leurs offensives de plume et d'encrier. 
Cette réputation, d'ailleurs, n'était pas 
du tout de même nature au front 
qu'à l'arrière. Ils intéressaient par-
fois les lecteurs de l'intérieur, mais 
ils agaçaient souvent les combat-
tants !... A la tête de cette rubri-
que, chaque journal parisien avait 
voulu avoir « son » général, dont la 
censure ne respectait pas toujours la 
prose étoilée. 

Ces écrivains de guerre — comme 
si la guerre se faisait le stylo à la 
main — expliquaient de leur mieux 
pourquoi on avait fait sur le front ce 
qu'on avait fait. Mais surtout, ils 
annonçaient ce qu'on ne manquerait 
pas de faire la semaine suivante ! Les 
prophètes sont très écoutés en temps 
de guerre. Le public, inquiet, croit 
volontiers ceux qui lui fournissent 
des certitudes. On oublie facilement 
Les erreurs de ces voyants et, comme 
on ne comprend pas toujours ce qu'ils 
disent, on leur attribue assez aisé-
ment des prévisions justes qu'ils 
n'ont jamais eues. Si bien que leur 
célébrité est souvent faite des illusions 
de leurs lecteurs !... 

Cette besogne paraît vaine et déri-
soire même quand elle est pratiquée 
par des spécialistes-experts. On a tou-
jours l'air de faire de l'héroïsme 
avec les exploits des autres et de pra-
tiquer, à l'abri derrière eux, une stra-
tégie de mots barbelés. 

Quant à la reconnaissance et à l'ad-
miration pour les combattants, elles 
valent mieux prouvées par des actes 
que par des mots et elles ont moins 
besoin d'être exprimées avec éloquence 
que d'être ressenties avec sincérité. 

*"* 
En essayant de figurer ici l'ensemble 

de la situation guerrière, nous préten-
dons ne rien faire de semblable à ce 
que nous venons de rappeler. Il s'agit 
simplement d'une comparaison à la 
portée de tout un chacun et dont il 
suffit de rassembler quelques éléments. 

Alliée honteuse de la Russie qu'elle 
avait elle-même dénoncée au mépris 
universel, l'Allemagne a voulu faire 
croire que cette alliance la rend désor-
mais invincible. Elle a crié partout 
qu'en détruisant la Pologne, elle avait 
remporté un succès décisif, à la suite 
duquel les Alliés n'ont plus qu'à 
déposer les armes... 

Il s'agit de savoir si c'est vrai, et 
pour cela un rappel de la dernière 
guerre comporte de très utiles obser-
vations. 

« Il n'y a plus de Pologne », répè-
tent tous les aboyeurs de la propa-
gande boche, « et puisque c'est pour 
défendre la Pologne que la France et 
l'Angleterre ont voulu se battre, cette 
guerre est désormais sans objet ! »... 

Ainsi raisonne l'assassin qui in-
voque la mort de sa victime pour 
convaincre les gendarmes qu'il n y a 
plus lieu de l'arrêter ! * ** 

Ce raisonnement est ignoble, ce qui 
ne l'empêche pas d'être faux ! Non, 
la victime du Boche n'est pas morte. 
Et l'Allemagne aura beau la piétiner, 
elle ne la tuera pas plus qu'elle n'avait 
tué la Belgique en 1914. 

Cette petite nation, elle aussi, avait 
« disparu de la carte européenne ». 

Elle aussi avait été « liquidée »... Dès 
les premières semaines de la guerre, 
son territoire tomba sous la botte 
prussienne. Elle connut les horreurs 
que supporte à présent la Pologne. 
Sauf quelques arpents de dune, pen-
dant plus de quatre ans, le sol belge 
fut couvert par l'invasion et c'est à 
Sainte-Adresse, près du Havre, que 
résida le gouvernement du roi Albert... 

Un autre petit pays, la Serbie, fut, 
lui aussi, envahi, martyrisé et effacé 
de la face du monde. Dès les premiers 
mois de la guerre, les Allemands pré-
tendaient avoir réglé son sort, l'avoir 
supprimé du monde des vivants. Le 
gouvernement serbe avait dû se réfu-
gier dans l'île anglaise de Corfou. 

Est-ce tout ?... Non. En mars 1918, 
une autre nation fut à son tour en-
vahie et réduite en esclavage. L'abo-
minable traité de Bucarest avait fait 
des Roumains les serfs taillables et 
corvéables à merci des Boches triom-
phants. 

*# 
Ceux qui ont vécu ces temps savent 

l'arrogance frénétique avec laquelle 
l'Allemagne célébrait ces exploits et 
promettait aux Français un traitement 
pire encore. On les proclamait à tra-
vers le monde comme le témoignage 
accablant de l'invincibilité allemande 
— appuyée d'ailleurs de trois alliés — 
et comme la démonstration que la 
France et l'Angleterre feraient mieux 
de se résigner à leur sort au lieu de 
s'acharner stupidement dans une 
guerre à l'avance perdue !... 

On sait la suite ! 
Qu'est-il resté de tous ces triom-

phes, de toutes ces conquêtes, après 
la victoire des Alliés ? Exactement 
rien ! Le monde a vu renaître, plus 
vivantes et plus fortes, les nations 
que le Reich avaient tuées : Belgique, 
Serbie, Roumanie. 

Comme il verra renaître la Polo-
gne ! Malgré la trahison bolcheviste 
dont l'Allemagne profitait en 1917 et 
1918 comme elle en profite aujour-
d'hui. Emiie LAPORTE. 

 —Tir-irviTirn'iii-ïnMr 

UN PETIT MOT D'ECRIT. 

Fous ou pas fous 
Il y a depuis vingt ans, à l'asile d'alié-

nés d'Aversa, près de Naples, un lot de 
vingt-deux pensionnaires qu'on appelle 
« les Russes fous » et dont on ne sait 
rien, pas même s'ils sont vraiment fous. 
Ce sont des soldats russes de la Grande 
Guerre, faits prisonniers par les Autri-
chiens et libérés par les Italiens. Ils sont 
désignés par des numéros, car, démunis 
de tous papiers, ils ont toujours obstiné-
ment refusé de donner leurs noms ni le 
moindre renseignement sur leurs person-
nes. 

Ce qui rend unique celte simulation 
prolongée ~ si c'est une simulation, — 
c est qn elle est collective. Individuel le 
cas serait beaucoup moins rare 

Je me souviens qu'un jour où Catulle 
Mendès et Georges Courteline visitaient 
l'hospice de Bicêtre, le directeur leur 
désigna, dans une des cages grillées du 
quartier des « furieux », un encaqé. qui 
comme tous les autres, était venu, à leur 
passage, se coller à ses barreaux.' 

— Celui-là, dit le fonctionnaire, tout 
le monde ici, du médecin-chef au der-
nier des infirmiers, est convaincu qu'il 
n'est pas fou ! Mais il soutient sans défail-
lance son personnage. Il a ses accès 
périodiques aux dates voulues, où ils ne 
sont pas trop de trois gardiens pour le 
maîtriser ! 

Il y avait huit ans que cet homme était 
à Bicêtre. Huit ans auparavant, il avait 
assassiné sa femme, dans d'extraordinai-
res conditions de sauvagerie ; mais, avant 
de passer aux assises, au cours de l'ins-
truction, il avait prodigué tant et de tel-
les preuves de dérangement cérébral que 
les médecins chargés de l'examiner 
avaient conclu à l'irresponsabilité com-
plète et à l'internement dans un asile. Le 
directeur concluait : 

— Et maintenant, il n'a plus qu'à es-
pacer progressivement ses accès, puis à 
les supprimer tout à fait. Il lui reste deux 
ans à courir pour attraper la prescrip-
tion. En deux ans, il a tout le temps de 
simuler la guérison graduelle comme il 
avait simule la démence subite. Et, une 
fois guéri, nous n'aurons plus qu'à le 
mettre dehors, libre comme l'air et blanc 
comme neige ! — M. 

nformations 
La levée de l'embargo 

Ainsi que nous l'avons annoncé dans 
notre précédent numéro, le Sénat améri-
cain a voté le projet de loi sur la neutra-
lité par 63 voix contre 30. 

Le projet de loi de neutralité qui vient 
d'être voté par le Sénat autorise les ven-
tes d'armes aux belligérants. En outre, 
il formule un certain nombre de restric-
tions à la liberté des citoyens améri-
cains dans leurs rapports avec les belli-
gérants. 

Accords commerciaux 
anglo-soviétiques 

On apprend, dans les milieux autori-
sés, qu'une prise de contact a eu lieu 
entre sir Oliver Stanley, président du 
Board of Trade, et M. Maiski, ambassa-
deur de PU.R.S.S., afin d'examiner la 
possibilité de la conclusion d'autres ac-
cords commerciaux semblables à celui 
récemment conclu entre l'Angleterre et 
la Russie, pour l'échange de caoutchouc 
et d'étain contre du bois et d'autres mar-
chandises soviétiques. 

Cette prise de contact, souligne-t-on, a 
principalement consisté eh sondages et' 
n'a qu'un caractère préliminaire. 

Sur la frontière germano-soviétique 
De source sûre, il se confirme que les 

pionniers du génie soviétique poursui-
vent actuellement leurs travaux de forti-
fications le long de la nouvelle frontière 
germano-soviétique en Pologne. 

De même source, on apprend que les 
importantes concentrations de troupes 
russes effectuées récemment en Galicie 
orientale, derrière Kolomiya en particu-
lier, se sont étendues en direction de 
Snatyn. 

Le Reich contre l'Angleterre 
Le correspondant berlinois de l'agence 

Belga confirme que tout le monde s'at-
tend, à Berlin, à des événements militai-
res dans un avenir assez proche ; mais 
comme de tels projets sont, évidemment, 
entourés du secret le plus complet, on 
est réduit à des hypothèses. 

Dans les milieux allemands générale-
ment bien informés, on exprime toujours 
l'opinion que l'Angleterre est le seul en-
nemi de l'Allemagne et on est persuadé 
qu'une action quelconque sera bientôt 
entreprise contre l'Angleterre. 
Pour le rétablissement de l'Autriche 

On croit que Otto de Habsbourg, pré-
tendant à la couronne d'Autriche, âgé 
de vingt-six ans, qui s'occupe de former 
une légion autrichienne destinée à com-
battre aux côtés de l'armée française, a 
remis un mémorandum secret au gouver-
nement français et au Vatican, dans le-
quel il explique ses plans en vue de 
l'établissement d'un ordre nouveau en 
Europe centrale. 

Il s'agit d'un projet de collaboration 
étroite entre les Etats de la succession 
Autriche-Hongrie et Tchécoslovaquie, et 
du rétablissement d'une Autriche agran-
die. 

Une proposition de loi 
MM. Ybarnegaray et Devaud, députés, 

memibres du P.S.F., ont déposé une pro-
position de loi tendant à astreindre tout 
citoyen français âgé de moins de qua-
rante ans à servir au front ou dans la 
zone des armées. 

Relations germano-italiennes 
en régression 

Le commerce de l'Allemagne avec 
l'Italie diminue progressivement. La det-
te commerciale de l'Allemagne atteint 
2 milliards de lires (environ 4 milliards 
de francs). Les importations de charbon 
ont été réduites. Les livraisons alleman-
des de produits en fer et en acier ont été 
suspendues. 

En outre, les communications télépho-
niques venant de tous les pays avoisi-
nants, y compris l'Italie, destinées à 
l'Allemagne, sont contrôlées. 

Certaines conversations privées sont 
autorisées, mais la plupart des commu-
nications officielles et de presse sont in-
terdites. 

Un entretien téléphonique 
Hitler-Mussolini (?) 

Le bruit court à Berlin, qu'après la 
Conférence des gauleiters, Hitler aurait 
eu un long entretien téléphonique avec 
M. Mussolini. 

Celui-ci aurait fait toutes réserves sur 
les chances de succès de la grande offen-
sive contre l'Angleterre. 

Les Allemands contre M. Roosevelt 
Un fonds « anti-Roosevelt » vient 

d'être créé dans les services secrets du 
Ministère de la propagande allemande. Il 
est destiné à combattre la réélection du 
président Roosevelt en subventionnant 
des journaux et en aidant, par tous les 
moyens, les adversaires du président. 

En Yougoslavie 
A Belgrade, le parti Jeune Allemand, 

pour réagir contre la transplantation 
des minorités allemandes dans le Reich, 
prêche la résistance à l'hitlérisme et la 
collaboration avec les Serbes et les Croa-
tes. La menace d'avoir à quitter le pays 
de leurs ancêtres pousse les Allemands 
yougoslaves à serbiser leurs noms ou à 
devenir orthodoxes. Les Lorrains de 
Voïvodine se retrouvent des ascendances 
françaises. Certains exhument un bi-
saïeul israélite. 

L'Italie et l'Europe 
On continue à suivre en Italie avec 

beaucoup d'attention le déroulement des 
événements, notamment les projets prê-
tés au Reich et à la Russie, la situation 
créée par le vote du Sénat américain, 
etc.. 

Et il convient de retenir, à titre d'in-
dication, cette affirmation d'un impor-
tant journal de la péninsule : 

« Une seule chose est certaine dans 
l'avenir très incertain, écrit le « Tele-
grafo » : c'est que rien ne sera décidé 
en Europe sans que l'Italie de Mussolini 
se fasse entendre au moment voulu. 

Communiqué officiel 
N° 112. — Journée calme dans l'en-

semble. 
N° 113. — Nuit calme. Nous avons 

repoussé quelques coups de main enne-
mis. 

EN PEU DE MOTS... 

— Le poste de radio de Hambourg a 
déclaré que plusieurs villes anglaises se-
raient bombardées. Croydon est une des 
toutes premières sur la liste. 

— 20.000 agriculteurs italiens, hom-
mes, femmes et enfants, ont quitté le sol 
de la mère patrie pour rejoindre en 
Libye leurs 20.000 compatriotes qui les 
ont précédés, il y a un an, en Afrique du 
Nord. 

— Le Syndicat des dockers du port 
de Marseille a adopté un ordre du jour 
qui condamne sans appel les dirigeants 
communistes de l'ancien Syndicat des 
dockers. 

— Le général Miaja, ancien généralis-
sime de l'armée espagnole républicaine, 
a été déchu de sa nationalité espagnole 
et condamné à 14 ans d'exil et à une 
amende de 1 million de pesetas. 

— Son mari ne partageant pas ses 
idées politiques, une communiste, Yvon-
ne Cazanou-Galland, 38 ans, de Villeneu-
ve-les-Béziers, l'a abattu d'un coup de 
revolver. Elle a été condamnée à trois 
ans de prison par la cour d'assises de 
l'Hérault. 

— Répondant au désir du gouverne-
ment, le Comité de direction de la Foire 
de Paris a décidé que cette manifestation 
aurait lieu en mai 1940. 

—■ A la suite d'une explosion survenue 
samedi dans une usine du comté de 
Fife, en Ecosse, 34 hommes ont péri et 
20 ont été blessés. 

Chronique du Lot 
RAPPORTS ENTRE PROPRIÉTAIRES, 

FERMIERS ET MÉTAYERS 
EN TEMPS DE GUERRE 

« 

[NOS ÉCHOS) 
Ecrivons lisiblement. 

Un médecin, dont l'écriture est plus 
qu'illisible, invite un jour, par un petit 
mot, un client de ses amis à dîner. 

Au jour dit, l'invité brille par son 
absence. Le jour suivant, les deux hom-
mes se rencontrent dans la rue et le 
médecin demande à son client : 

— N'avez-vous pas reçu une lettre de 
moi, ces jours-ci ? 

— Que si, répond l'autre. J'ai porté 
votre ordonnance au pharmacien, et 
depuis que je suis votre traitement je 
me sens beaucoup mieux. 
Invectives. 

Les chauffeurs de taxi parisiens ont 
la réputation d'avoir la langue bien pen-
due, et leurs invectives, en cas de 
heurts, sont des plus variées. L'autre 
jour, une rencontre un peu brutale se 
produsif. 

Descendu de sa voiture, le premier 
chauffeur apostropha l'autre avec viru-
lence : 

—■ Quand on ne sait pas conduire, on 
va à l'école..., bon à rien. 

Un peu surpris d'abord par la véhé-
mence de l'attaque, le second chauf-
feur chercha ce qui, dans son esprit, 
devait être une riposte décisive. 

Et, tout à coup, se souvenant du nou-
veau plat créé par le Reich, il lança 
avec un dédain triomphant : 

— Va donc, eh ! saucisse de crabe ! 
Confiance !... 

De la Direction des Services Agri-
coles : 

Les Comités communaux peuvent, 
ainsi que le Comité départemental de 
production agricole, arbitrer les liti-
ges résultant de l'application du dé-
cret-loi du 26 septembre 1939 (J. O. du 
5 octobre), réglant les rapports entre 
propriétaires, fermiers et métayers en 
temps de guerre. 

En raison du caractère spécial de 
ces baux, l'article 3, qui prévoit la 
résiliation de plein droit, ne leur est 
pas applicable, mais la résiliation peut 
être autorisée par le Juge si le fer-
mier ou le métayer justifie soit ne 
pouvoir entrer en jouissance, soit ne 
pouvoir continuer normalement l'ex-
ploitation. 

D'autre part, les fermiers, même 
s'ils sont mobilisés, ne bénéficient pas 
de plein droit de la réduction des 3/4 
du loyer prévue pour les locaux d'ha-
bitation et pour les locaux profes-
sionnels, commerciaux ou industriels 
lorsque la profession, le commerce ou 
l'industrie ont cessé d'être exercés. 
Cependant, ils peuvent demander, par 
application du même article, une ré-
duction pouvant aller jusqu'aux 3/4 
s'ils justifient ne pouvoir continuer 
normalement l'exploitation. 

Les fermiers qui ont ainsi obtenu 
une réduction peuvent également, aux 
termes de l'article 11, obtenir des 
délais pour se libérer et l'article 12 
dispose qu'ils sont maintenus de plein 
droit en possession des lieux loués 
jusqu'à la cessation des hostilités. 
La possibilité d'accorder une réduc-
tion aux femmes de métayers mobili-
sés est actuellement à l'étude et fera 
l'objet d'une communication ulté-
rieure. 

Le Président du Tribunal Civil ou 
le Juge de Paix peuvent conseiller 
aux parties de rapprocher leurs 
points de vue en recourant au Comité 
départemental ou communal qui s'ef-
forcera de donner une solution amia-
ble. 

A défaut d'entente, les avis du Co-
mité seront versés aux débats et pour-
ront fournir au Juge des renseigne-
ments utiles et le dispenser de faire 
procéder à une expertise longue et 
coûteuse. 

Le poème simpliste » ( 1 ) 
Sous ce titre, trop modeste, notre 

compatriote, Joseph Landès, l'excel-
lent et sensible poète, déjà connu par 
plusieurs recueils précédents, vient 
de faire paraître une série de poèmes 
d'inspiration amère, mais tous ani-
més d'un esprit qui garde, à travers 
tout, l'espérance et la foi. 

Obsédé par la vision du temps pré-
sent, qui semble fait pour décourager 
les plus fervents apôtres, le poète 
s'attriste et s'indigne, mais ne déses-
père pas. 

La renaissance lui apparaît loin-
taine, mais, écrit-il en conclusion de 
sa préface, « l'espérance fait vivre ; 
« elle soutient plus que personne tout 
« penseur qui marche les yeux ou-
« verts sur l'avenir, l'esprit et le cœur 
« étroitement liés ». 

Il a ainsi parfaitement exprimé 
l'essence même de ses poèmes qui en 
appellent aux temps « où la Frater-
nité ne sera plus un rêve » ! 

(1) Cette brochure est en vente chez tous les 
libraires de Cahors. 

SOLDATS 
QUI SERONT DÉMOBILISÉS 

Ceci se passe dans une petite ville de 
Bourgogne. Un livreur d'une douzaine 
d'années arrête sa bicyclette devant un 
immeuble et jette un regard autour de 
lui. Avisant deux messieurs qui s'avan-
cent sur le trottoir : 

— M'sieurs, fait-il, vous ne voudriez 
pas jeter un coup d'oeil sur mon vélo, 
qu'on ne me le chippe pas ? J'en ai 
pour deux minutes... 

Le plus âgé des passants sourit avec 
bienveillance, mais l'autre, scandalisé, 
se récrie : 

— Est-ce que tu sais, mon petit ami, 
que monsieur (il désigne son compa-
gnon) est ton député ? 

Le gosse reste un instant interdit, 
puis, gouailleur : 

— Oh ! ben, ça ne fait rien, vous sa-
vez, j'ai confiance tout de même... 

Quiproquo ! 
— Où se trouve Sonloup ? 
— Le loup de qui ? 

LE LISEUR. 

Ponts et Chaussées 
Un concours pour l'admission à 

l'emploi d'Adjoint technique des Ponts { 
et Chaussées et des Mines aura lieu ' 

: le lundi 4 mars 1940. 
I Les candidats pourront obtenir tous 

renseignements utiles en adressant 
une demande au Ministère des Tra-
vaux Publics (Personnel, 2" bureau, 
Service des examens) à Paris. 

| Vente des armes à feu 
| M. le Ministre de la Défense Natio-
: nale et de la Guerre fait connaître que 

la mobilisation des effectifs pouvant 
être considérée comme terminée, les 

'; raisons qui ont motivé certaines faci-
! lités, pour la vente aux officiers et 
! sous-officiers des armes et muni-
j tions, ont disparu. 
! En conséquence, il abroge la cir-
; culaire du 25 août 1939 et prie MM. 
! les Armuriers de revenir à la stricte 
| application du règlement du 14 août 
j 1939. 
! Pour les veuves et orphelins 
j de guerre 
I Le « Journal Officiel » publie un 
J décret tendant à autoriser l'Office na-
j tional et les Offices départementaux 

■ des mutilés, combattants, victimes de 
la guerre et pupilles de la Nation, à 

'; accorder des secours aux veuves, or-
t phelins et ascendants des militaires 
[ morts pour la France, avant qu'il ait 
■ été statué sur leurs droits à pension. 

Naturalisations 
S Sont naturalisés français : Sicbii 

(Virgillo), né le 15 juin Ï889 à Cuti-
gliano (Italie), ayant trois enfants mi-
neurs : 1° Angélo, né le 31 mars 1920 
à Cutigliano ; 2° Liviano, né le 28 
avril 1924 à Cutigliano ; 3° Laura, 
née le 6 août 1926 à Cutigliano, et 
Pétrucci (Clara), sa femme, née le 6 

i avril 1894 à Cutigliano, demeurant à 
Sainte-Colombe (Lot). 

Voici quelques précisions sur cer-
taines catégories de soldats qui doi-
vent être prochainement démobilisés. 

Pour couper court à certaines in-
terprétations de la mesure que vient 
de prendre M. Daladier, il convient 
de bien souligner que doivent être 
renvoyés dans leurs foyers, jusqu'à 
nouvel ordre : 

1° Les réservistes appartenant à la 
classe 1910, à l'exception des officiers. 

2° Les pères de 4 et 5 enfants, 
quelle que soit leur classe dans la ré-
serve. 

3° Les pères de trois enfants jus-
qu'à la classe 1916 inclus. 

4° Les pères de deux enfants jus-
qu'à la classe 1914 inclus. 

Il faut noter que ces mesures ne 
concernent que les réservistes sous les 
drapeaux et non les affectés spéciaux, 
et, d'autre part, qu'un soldat libéré 
n'étant pas un soldat dégagé d'obliga-
tions militaires, peut, le cas échéant, 
être rappelé. 

LA CHASSE 
Il est rappelé que toute chasse est 

interdite. 
Pour lever certaines hésitations en 

ce qui concerne la destruction des nui-
sibles, M. le Ministre de l'Agriculture 
a fait connaître que cette destruction 
est toujours possible, sans l'emploi du 
fusil, mais seulement dans les condi-
tions de l'arrêté réglementaire perma-
nent sur la police de la chasse du 
1" août 1939. 

Les lacets ou collets ne peuvent, en 
aucun cas, être autorisés. 

La destruction des oiseaux classés 
comme nuisibles, à l'aide du filet, peut, 
dans les circonstances présentes, sans 
fusil, être pratiquée. Il s'agit là, en 
effet, d'une destruction d'oiseaux pou-
vant nuire à l'agriculture, et non d'une 
chasse proprement dite. 

Il est rappelé qu'en temps de fer-
meture de la chasse, le colportage et 
la vénte du gibier sont interdits. 

PAS DE CORTÈGES, PAS DE DÉFILÉS, 
PAS DE DISCOURS 

Pour répondre aux questions qui 
leur ont été posées par divers groupe-
ments, le Ministre de l'Intérieur et le 
Ministre des Anciens Combattants et 
Pensionnés font connaître que, en 
raison des circonstances actuelles, les 
fêtes de la Toussaint et du 11 Novem-
bre ne sauraient être célébrées cette 
année selon le programme habituel. 

Les cérémonies n'auront qu'un ca-
ractère symbolique de fervente com-
mémoration de nos morts, de patrio-
tique et admiratif hommage au cou-
rage des armées. 

| Les cortèges et défilés du 1er novem-
! bre sur la voie publique, les revues du 
\ 11 novembre n'auront donc pas lieu 
| et aucun discours ne sera prononcé. 
s 

Achat de chevaux 
i Les propriétaires-éleveurs de chevaux 
' sont informés que le Service Régional 
I des Remontes procédera à des achats 
■ de chevaux le 7 novembre prochain : à 

8 heures à Figeac, Allées des Platanes ; 
j à 14 heures à Gramat, Foirail. 



SERVICE MÉDICAL A CAHORS 
Ainsi que nous l'avons précédem-

ment annoncé, en raison de la mobi-
lisation ou du départ de presque tous 
les médecins de la ville, un service 
permanent est organisé à Cahors, 
avec le concours des médecins mili-
taires de la Place, dans le but d'assu-
rer les soins médicaux urgents récla-
més par la population civile. 

Un médecin de service est désigné 
tous les jours. 

Voici le nom et l'adresse des méde-
cins qui assureront le service médical 
à dater du 1" novembre : 
Mercredi 1" novembre : 

Dr Duclos, hôpital Bessières, 17, 
quai Cavaignac. 

Jeudi 2 novembre : 
DT Dupré, hôpital mixte, 11, rue 

V.-Hugo. 
Vendredi 3 novembre : 

D' Durrieux, hôpital Bessières, 11, 
Cours Fénelon. 

Sa,medi 4 novembre : 
Dr Gouline, hôpital Bessières, 6, 

rue Edmond-Albe. 
Dimanche 5 novembre : 

Dr Gounes-Boutal, hôpital mixte, 
4, rue V.-Hugo. 

Nécrologie 
Nous avons appris avec un vif re-

gret la mort, presque subite, de M. 
Berthoumieux, décédé en son domicile, 
faubourg Saint-Georges, à l'âge de 
64 ans. 

Bien que M. Berthoumieux fût de 
santé délicate, rien ne faisait prévoir 
une fin si prématurée, qui a provoqué 
de vifs regrets parmi les nombreux 
amis qu'il comptait dans notre ville 
et en particulier à l'imprimerie du 
« Journal du Lot », où il fut typogra-
phe durant de nombreuses années. 

Les obsèques de M. Berthoumieux 
ont été célébrées mardi matin, à 9 heu-
res, au milieu d'une assistance nom-
breuse qui a suivi le convoi funèbre 
du regretté disparu jusqu'au cime-
tière où a eu lieu l'inhumation. Le 
char funèbre était recouvert de su-
perbes couronnes parmi lesquelles on 
remarquait celle offerte par le per-
sonnel de l'imprimerie. 

Nous adressons à Mme Berthou-
mieux, à son fils, commis des P.T.T., 
actuellement aux armées, à toute la 
famille, nos bien sincères condo-
léances. 

Croix-Rouge française 
Les élèves infirmières sont infor-

mées que le cours du mardi 31 octo-
bre est reporté au samedi 18 novem-
bre, 20 heures 30. 

Le cours du jeudi 2 novembre 
aura lieu à l'heure habituelle. 

Contravention 
Pour défaut de plaque minéralogi-

que à son auto, et pour stationnement 
dans un endroit interdit, contraven-
tion a été dressée à M. Pons, négo-
ciant à Fumel, par la gendarmerie 
de Gourdon. 

Vol d'une auto 
Samedi, vers 12 heures, M. Guy, 

propriétaire à Vazerac (Tarn-et-Ga-
ronne), mobilisé à Cahors, ayant con-
duit en auto un de ses camarades à 
l'hôpital, avait laissé sa voiture en 
stationnement devant cet établisse-
ment. Quand il voulut la reprendre, 
elle n'y était plus. Plainte a été por-
tée à la police qui a ouvert une en-
quête. 
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PALAIS DES FETES 
Mercredi 1er, samedi 4, dimanche 5 

novembre, en soirée à 20 h. 45, mercredi 
et dimanche, matinée à 15 heures, 

Martha Eggerth, Jean Kiepura dans 
CHARME DE LA BOHÈME 

un film comme on en voit rarement. 
En complément : L'aluminium fran-

çais (documentaire), Actualités mondia-
les, en même temps que les grands ciné-
mas de Paris. 

Mercredi, samedi et dimanche, en soi-
rée, à 20 h. 30, dimanche, matinée à 
15 h., 

Un film à grand spectacle 
ARTISTES ET MODÈLES 

Actualités Paramount et un magnifique 
complément. 

La vente de la viande 

Tous les lundis, les boucheries se-
ront fermées. 

Tous les mardis, liberté de vente de 
viande de boucherie, sauf la vente de 
viande de bœuf. 

Pas de fermeture pour les charcu-
teries. 

Boucheries-charcuteries. — Les 
bouchers qui vendent de la viande 
de charcuterie resteront ouverts le 
lundi, mais ne devront vendre que de 
la viande de charcuterie. 

Toute infraction aux prescriptions 
sera relevée et le contrevenant sera 
poursuivi conformément a la loi. 

Paiement 
des allocations militaires 

Le paiement des allocations mili-
taires (août, septembre, octobre) sera 
effectué par le percepteur de Cahors 
(Hôtel des Finances) dans l'ordre sui-
vant : 

Nos 1 à 100, jeudi 2 novembre. 
Nos 101 à 200, samedi 4 novembre. 
Nos 201 à 300, lundi 6 novembre. 
Les intéressés devront être porteurs 

de la carte d'allocations militaires. 
Les dates de paiement des alloca-

tions militaires à partir du N° 301 se-
ront indiquées ultérieurement par voie 
de la presse. 

N.-B. — Les jours de foire sont 
réservés aux petites communes (3 no-
vembre, etc.). 

Obsèques 
Dimanche, à 14 heures 30, ont été 

célébrées les obsèques de Mme Delsé-
riès, décédée en son domicile, rue de 
la Merci, à l'âge de 75 ans. Une nom-
breuse assistance a suivi le convoi fu-
nèbre et a témoigné de vives sympa-
thies à la famille. 

Nous adressons à M. Delsériès, Mme 
Veuve Dieuzède, M. Basile Delsériès 
et la famille Bouthier, nos sincères 
condoléances. 

Brevet élémentaire. Brevet 
d'enseignement primaire supérieur 

Brevet supérieur 

Une session de ces examens aura 
lieu le 7 novembre à Cahors. 

Cette session est ouverte à tous les 
candidats et candidates, qu'ils se 
soient ou non présentés à une session 
ultérieure. 

Dossier à produire d'extrême ur-
gence. 

Demande sur papier timbré à 6 fr. 
En outre, les candidats ne s'étant 

pas déjà présentés dans le Lot à une 
session ultérieure devront produire 
un extrait d'acte de naissance ou un 
bulletin de naissance. 

Mais leur inscription sera acceptée 
même en l'absence de cette pièce qu'il 
feront parvenir ultérieurement. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
Relaxé. — Le tribunal rend son ju-

gement dans une affaire de collision 
d'automobiles, aux abords du pont de 
Luzech, entre MM. Poujade et Lol-
met. M. Poujade est relaxé. 

Outrages, refus d'obtempérer. — 
B..., chauffeur de taxi à Cahors, a 
refusé d'obtempérer à un ordre d'un 
militaire chargé de la circulation au-
tomobile à Cahors. B... aurait outragé 
le militaire. Le tribunal condamne B... 
à 6 jours de prison avec sursis, et à 
25 francs d'amende. 

Violences. — Basile Montagne, 64 
ans, propriétaire à Castelnau-Montra-
tier, étant en état d'ivresse, a porté 
des coups à Mme Loubradou et à sa 
fille. Il est condamné à 16 francs 
d'amende. 

Infraction à la loi sur les Assuran-
ces sociales. — Louis Mignot, entre-

| preneur de travaux publics à Cahors, 
n'a versé que tardivement aux Assu-
rances sociales le montant des prélè-
vements opérés sur les salaires de ses 
employés. Il est condamné à 25 francs 
d'amende. 

Violences et outrages. ■— Au cours 
d'une dispute entre la dame Théron et 
la dame Missou, de Sauliac-sur-Célé, 
la dame Missou fut frappée. Le garde-
champêtre, étant intervenu, a été ou-
tragé par la dame Théron. 

Le jugement est renvoyé à hui-
taine. 

Lait mouillé. — Pour avoir mouillé 
le lait qu'elle mettait en vente, une 
laitière est condamné à 16 francs 
d'amende. 

Moto contre charrette 
Une moto conduite par M. Piresse, 

par suite d'un dérapage, sur la route 
de Villefranche, près du village de 
Beauregard, a heurté une charrette 
en stationnement sur le bord de la 
route. 

M. Piresse a reçu des contusions 
à la tête et à un bras, mais sans 
gravité. La moto a été assez forte-
ment endommagée. 

Congé de la Toussaint 
Les classes vaqueront dans tous 

enseignements la matinée du 1er no-
vembre. 

L'Union Fraternelle 
des Blessés de Guerre 

L'Union Fraternelle des Blessés de 
Guerre, fondée en 1916 par le Général 
Pau (reconnue d'utilité publique), 
dont le siège social est à Paris, vient 
de créer une permanence à Cahors. 
Pour tous renseignements, s'adresser, 
tous les mercredis et tous les samedis, 
de 10 heures 1/2 à midi, au Bureau 
du Syndicat d'Initiative du départe-
ment du Lot (et aussi vendredi 3 no-
vembre, jour de foire), à l'Hôtel-de-
Ville (salle du rez-de-chaussée). 
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Arrondissement de Cahors 
Albas 

Accident. ■—■ En déchargeant de la 
vendange, M. Bousquet Baptiste, de la 
Rivière-Haute, 67 ans, est tombé de sur 
la charrette et s'est fait des contusions 
qui nécessiteront quelques jours de re-
pos. Nous souhaitons au si dévoué vice-
président de notre syndicat de culture 
fruitière, le plus prompt rétablissement. 

Succès universitaire. ■— Notre jeune 
compatriote, M. Yves Feyt, fils du rece-
veur des P.T.T. de Auxy-le-Château 
(Pas-de-Calais), vient d'être reçu au bac-
calauréat de philosophie. Tous nos com-
pliments ainsi qu'à son excellent grand-

! père, M. Feyt, chef de gare retraité à 
' Albas. —- E. L. 

Corn 
Nécrologie. — Mme Claudine Hug, 

du bourg, s'éteignit vendredi, 27 cou-
rant, après une longue et douloureuse 
maladie, à l'âge de 64 ans. Originaire 
de Saint-Perdoux (Lot), elle habitait 
Corn depuis près de 40 ans. Très ac-
tive et très complaisante, elle jouis-
sait de l'estime générale. Ses obsèques 
furent célébrées samedi matin, avec 
le concours de tous les habitants de la 
commune. A ses deux fils, Marius et 
Camille, tous deux aux armées, à son 
mari et à sa dévouée nièce Gisèle, 
nous adressons nos bien sincères con-
doléances. 

Baux 
Les vendanges. — Les vendanges 

se terminent, mais le travail n'est pas 
complètement fini sur notre plateau. 
La récolte est très abondante, trop 
même, ce qui nuit à la qualité du vin. 
Quoi qu'il en soit, on pourra boire. Si 
l'abondance est générale, nos braves 
soldats pourront avoir un peu plus de 
vin que d'habitude. 

Le froid a sévi avec intensité. De-
puis longtemps, on n'avait pas vu 
une température aussi rigoureuse. 

L'entr'aide agricole. — Les pou-
voirs publics ont fait savoir dans 
toutes les mairies que les propriétai-
res non mobilisés avaient le devoir 
d'aider ceux qui ont quitté leur foyer 
pour aller défendre la patrie. 

Une commission fut nommée dans 
chaque commune pour déterminer ce 
qui peut et doit être fait. Celle de 
Saux s'est réunie dimanche 22 octobre 
dans le but de prier ceux qui ne sont 
touchés par la guerre de consacrer un 
jour par semaine pour aider les fem-
mes laissées seules. Cette décision n'a 
pas reçu l'approbation qu'on était en 
droit d'attendre. 

Nous ne dirons pas ce qui a eu lieu 
car ce serait contraire à l'honneur de 
la commune. Laissons faire le temps, 
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Tousseurs 
Par ces temps froids tout le monde 

tousse et beaucoup ignorent encore le 
meilleur remède pour guérir la toux. Que 
cette toux soit récente ou chronique, 
qu'elle provienne d'un refroidissement, 
d'un rhume, d'une grippe, d'une bron-
chite, d'une coqueluche, d'un asthme, le 
Pumoll vous soulagera dès le début et 
amènera rapidement votre complète gué-
rison. En effet, sous l'influence du Pul-
moll et dès les premières cuillerées, la 
toux diminue pour disparaître et bientôt 
l'oppression cesse, la respiration rede-
vient normale. Le flacon de Pulmoll vaut 
13 fr. 50. Ttes Phies et Phie Orliac à 
Cahors. 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Collège de jeunes fdles. — La rentrée 
du collège de jeunes filles s'est faite dans 
les meilleures conditions. Les familles 
ont appris avec un réel plaisir que le 
personnel, qui, l'année dernière, leur a 
donné toute satisfaction, est revenu au 
complet. 

De plus, nous avons le réel contente-
ment de leur annoncer que Mlle Renée 
Laguerre, licenciée d'espagnol, naguère 
chargée de cours au lycée de Toulouse, 
est affectée à notre établissement secon-
daire. 

A cette maîtresse d'élite, qui sera 
également chargée, de l'enseignement du 
latin et du français, nous adressons nos 
meilleurs souhaits de bienvenue. 

Collège Champollion. — C'est avec le 
plus grand plaisir que nous apprenons 
le beau succès remporté par les élèves 
de notre collège aux examens du bacca-
lauréat qui viennent d'avoir lieu. 

En effet, Mlle Georgette Lafon est défi-
nitivement reçue à la deuxième partie du 
baccalauréat (philosophie) et MM. Pierre 
Besombes, Etienne Filhol, Guy Meyer, 
Edmond Vernet, Guy Simon sont admis-
sibles à la première partie des diverses 
séries. 

Ces résultats se passent de tout com-
mentaire. 

De plus, les familles seront contentes 
d'apprendre que Mlle Aufrère, licenciée 
d'histoire et de géographie, a été nommée 
en remplacement de M. Pujols, mobilisé. 
Cette excellente maîtresse nous arrive 
précédée des meilleurs renseignements, 
ayant déjà exercé, avec le plus grand 
succès, au lycée Gambetta, à Cahors, et à 
l'Ecole primaire supérieure de Gourdon. 

Et encore, Mlle Vallard, débutante, 
également licenciée d'histoire et géogra-
phie, vient remplacer Mlle Dauty, appe-
lée à d'autres fonctions. 

Ces nominations sont de nature à fai-
re espérer que notre vieil établissement 
universitaire soutiendra, malgré les évé-
nements, son ancienne réputation. 

Aux nouvelles maîtresses, nous adres-
sons nos meilleurs souhaits de bienve-. 
nue. 

Le froid. — L'hiver s'annonce-t-il ri-
goureux'? A Figeac, les plantes ont subi 
les premières atteintes du froid. Jardi-
niers et cultivateurs s'empressent de 
mettre à l'abri les récoltes qu'ils veulent 
préserver. 

Abatage des chevaux. — Un décret 
en date du 26 septembre 1939, paru au 
« Journal Officiel » du 28 septembre 
1939, interdit l'abatage, en vue de la 
boucherie, des" chevaux âgés de moins 
de douze ans. 

Toutefois des dérogations pourront être 
accordées en cas de lésions graves ou 
d'accidents nécessitant l'abatage immé-
diat. 

Pour obtenir les autorisations néces-
saires, se renseigner dans les mairies. 

St-Pierre-Toirac 
Nécrologie. — Nous avons appris 

avec regret la mort de M. Edouard 
Guisbert. M. Guisbert ne comptait, 
dans notre région, que des sympathies. 
Nous prions Mme Guisbert, Mme et 
M. Estrabol, la famille, de vouloir 
bien trouver ici l'expression de nos 
bien vives condoléances, 
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Pour faciliter et accélérer la 
correspondance avec Ses 
soldats aux armées, 

procurez-vous au Bureau du 
« Journal du Lot » 

ou M. KOLB, dépositaire, bd Gambetta 
les 

CARTES POSTALES F.M. SPECIALES 
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« Je ne pouvais dormir 
à cause de rhumatismes... 

...car je souffrais terriblement des 
reins et mes membres étaient comme pa-
ralysés. J'ai 74 ans et depuis 40 ans 
j'étais accablé de douleurs contre les-
quelles tous les traitements essayés 
étaient demeurés sans résultat ; à la 5' 
boîte votre Gandol m'a complètement 
débarrassé. » (Lettre de M. Bos Louis 
Av. de l'Hôpital à Brantôme, Dordogne). 
Rhumatisants, faites votre cure de Gan-
dol et bientôt vous aussi vous ne souf-
frirez plus : 14 fr. 60. Ttes Phies et Phie 
Orliac à Cahors. 

Arrondissement de Gourion 
Dégagnac 

Allocations militaires. — La Commis-
sion cantonale, venant de statuer sur 
une première liste de demandes d'allo-
cations militaires adressée par notre 
commune, 80 demandes ont été admises 

famille nos 

— Vendredi 
à Martel la 

et 2 ont été ajournées pour supplément 
d'enquête. 

Carnet de deuil. — C'est avec peine 
que nous avons appris le décès, après 
une longue maladie, de Mme Malvy, née 
CastagnoJ, du village du Pech. 

Nous adressons à toute la famille tou-
tes nos condoléances. 

Payrignac 
Mort de la doyenne. — C'est avec 

regret que nous avons appris la mort 
de Mme Veuve Laval, du Noget, décé-
dée à l'âge de 94 ans. Elle était la 
doyenne de la commune 

Nous adressons à la 
sincères condoléances. 

Martel 
Foire de la Toussaint. 

3 novembre se tiendra 
foire connue, depuis un temps très 
reculé, sous le nom de « foire de la 
Toussaint ». 

Cette foire — la première de la sai-
son d'hiver — est habituellement très 
importante. 

Salviac 
Naissance. Les belles familles. — 

Nous avons appris avec plaisir la nais-
sance d'un gros garçon chez les époux 
Florentin-Poulanges, du faubourg des 
Crozes près Salviac. 

C'est le cinquième enfant de la 
famille. 

Tous nos compliments aux heu-
reux parents. 

Les décuvaisons. — On procède 
actuellement aux décuvaisons dans 
la commune ; le vin est très abon-
dant, les ustensiles vinaires font dé-
faut ; la quantité est supérieure à la 
qualité. 

• On réclame. — Ne serait-il pas pos-
sible de rétablir un service d'autobus 
entre Cazals-Salviac-Gare de Dégagnac 
pour permettre aux populations des 
cantons de Gazais et Salviac de se 
rendre à la station de Dégagnac et 
d'arriver ainsi soit à Cahors ou à 
Brive ? 

Un voyage à Cahors est devenu très 
onéreux en raison de la location d'une 
auto pour se rendre à la gare. Nous 
voulons croire qu'une décision sera 
prise sans tarder à ce sujet dans l'in-
térêt général. 
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COMMUNIQUÉ DU 30 OCTOBRE 
AU SOIR 

Activité des éléments de contact 
sur l'ensemble du front. Actions loca-
les d'artillerie. 

Travail intense des aviations de re-
connaissance et de chasse. 

Dans les deux premiers mois de la 
guerre, six bâtiments de commerce 
français, totalisant 41.000 tonneaux, 
ont été perdus. Dans le même temps, 
nous avons capturé quatre bâtiments, 
dont un, le cargo allemand « Halle », 
s'est fait couler. Les trois autres, to-
talisant 19.000 tonnes, sont utilisés 
par nous. Depuis le début des hosti-
lités, notre flotte marchande a donc 
subi une diminution de 22.000 tonnes, 
soit environ un pour cent du tonnage 
total français ayant effectivement na-
vigué. 

La supériorité 
de l'aviation de chasse française 
De Londres : Le correspondant de 

l'air du « Daily Herald » déclare que 
les pilotes allemands opérant sur le 
front occidental sont extrêmement mé-
contents de leurs nouveaux avions de 
chasse Messerschmidt. Ils les décrivent 
ouvertement, écrit-il, comme des « fie-
gende plasterfeine », des pavés volants ; 
dans les combats aériens, expliquent-ils, 
les appareils se manient de façon peu 
satisfaisante. 

Cette information, donnée par des 
aviateurs nazis prisonniers, a surpris 
les experts des questions aériennes en 
Angleterre. Les observateurs qui avaient 
vu les chasseurs Messerschmidt avant 
la guerre en avaient été impressionnés. 
Ce qu'il y a, c'est que les chasseurs alfe-
mands sont inférieurs au modèle de 
chasseurs américains « Curtiss », rela-
tivement vieux, employé dans l'aviation 
française. 

Dans les combats individuels, les pilo-
tes français ont pu lutter avec beaucoup 
plus d'efficacité que les Allemands, et 
bien que leurs appareils soient légère-
ment moins rapides que les Messer-
schmidt, qui font 360 milles à l'heure, 
la meilleure^ chance pour un Allemand 
dans un combat singulier, c'est de fuir. 

Le maire de Stockholm proposerait 
à Staline de convoquer 

une conférence de la paix 
De Londres : Le « Daily Herald » an-

nonce de Stockholm que Mme Kollon-
tai, ministre des Soviets en Suède, qui 
vient de faire un bref séjour à Moscou, 
aurait remis au gouvernement suédois 
une invitation de Staline aux fins d'en-
voyer au Kremlin une délégation pour 
l'ouverture de pourparlers sur des ques-
tions intéressant les deux pays. 

Contre-torpilleurs britanniques 
contre bombardiers allemands 

De Londres : L'Amirauté annonce 
que lundi, au Sud du Doggerbank, 
dans la mer du Nord, l'un des des-
troyers de la flottille britannique est 
entré en action contre deux avions 
allemands de bombardement. Les con-
tre-torpilleurs de la flottille n'ont subi 
aucun dégât et on n'a à déplorer au-
cune victime. 
Comment les Allemands se comportent 

en Pologne 
De Copenhague : Le correspondant à 

Berlin du « Berkinske Tidende » télé-
graphie que le commandement allemand 
interdit à la Pologne l'achat et la vente 
de marchandises de toutes sortes dépas-
sant les besoins quotidiens ; il a procé-
dé à de nombreuses confiscations. 

Dans la partie allemande, les habi-
tants des deux sexes doivent céder le 
trottoir à tout Allemand portant un uni-
forme ou un insigne. 

Tous les Polonais doivent enlever leur 
chapeau devant les dirigeants allemands 
de l'armée et du parti nazi. 

Dans les magasins, dans les marchés, 
les Allemands doivent être servis avant 
les Polonais et quiconque dérange ou 
gêne les femmes allemandes est sévère-
ment puni. 

Un an sera nécessaire à la remise 
en état du réseau polonais 

Frontière allemande : Une Commission 
de techniciens s'est rendue en Pologne 
pour examiner le moyen de réorganiser 
le réseau ferré du pays. 

La Commission, sous la conduite de 
M. Frindt von Oppeln qui a été nommé 
directeur des chemins de fer de Polo-
gne, est rentré à Berlin. Son rapport 
conclut que le réseau ne pourra être 
entièrement remis en état avant un an. 

Un incendie mystérieux 
sur un quai ds New-York 

où se trouvaient des avions 
achetés par la Grande-Bretagne 

De New-York : Un incendie mysté-
rieux a éclaté la nuit dernière, au quai 
11 de Staten Island, non loin d'un autre 
quai où sont rangés depuis la veille qua-
tre bombardiers Lockeed à destination 
de la Grande-Bretagne. 

Avant l'aube, le feu était maîtrisé mal-
gré le vent. Les autorités et la police en-
quêtent. 

On se demande si cet incendie n'est 
pas dû à une tentative de sabotage en 
rapport avec les informations reçues 
récemment par la Sûreté américaine 
concernant les transatlantiques « Nor-
mandie » et « Queen-Mary ». 
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PIERRE DHAEL 

LES 
PERJjlERS 5AKQL0TS 

— Moi, je m'étais fiancée morale-
ment, si je puis dire, au plus noble 
garçon qu'il puisse être permis à une 
jeune fille de rêver et de rencontrer. 
Un être d'élite, paré de toutes les qua-
lités, pourvu de tous les talents, ani-
mé de tous les sentiments les plus 
élevés, les plus généreux... oh ! 

Elle dut s'interrompre encore, car 
les pleurs, de nouveau, noyaient ses 
grands yeux au regard désolé. 

— Vous l'aimiez donc tellement ? 
demanda Jacques avec une sollici-
tude quasi fraternelle... 

Elle répondit sans lever les pau-
pières : 

— Séparée de lui pour toujours, je 
n'ai pas cessé de l'aimer... Une affec-
tion comme celle-là, si pure, si pro-
fonde, c'est pour la vie ! 

— Et votre tante n'a même pas 
voulu se rendre à des raisons aussi 
formelles ? 

— Ah ! vous ne la connaissez pas ! 
Loin d'en tenir compte, elle s'est 
gaussée dè ce qu'elle appelait « nos 

amourettes ». Elle a déclaré qu'elle 
n'y attachait aucune importance ; 
qu'elle prétendait bien qu'on ne l'im-
portunât pas avec de pareilles sor-
nettes ; que son parti était pris ; que 
ce qu'elle avait décidé se ferait com-
me elle le voulait... Sinon, la ruine, 
le déshonneur, la catastrophe... 

— Oh ! s'indigna Jacques. Comme 
les vieillards peuvent être durs !...• 

Josiane eut un petit rire crispé où 
s'exhalait sa trop légitime rancune. 
Elle dit : 

— Les vieillards se vengent sur les 
jeunes, comme l'hiver prend parfois 
sa revanche haineuse sur le printemps. 

Jacques frissonna. Il éprouva une 
intense horreur de cette parole impie. 
Car il évoquait l'image si douce, à ja-
mais sacrée, d'une grand'mère infir-
me qui ne s'était, pendant des années, 
survécue que pour l'amour de lui, 
l'adolescent orphelin. 

Il fut meurtri d'entendre tomber 
d'une bouche amie ces mots blasphé-
matoires. Mais parce qu'il était bon, 
il ne put que penser : 

« O Dieu ! faut-il qu'elle ait souf-
fert pour arriver à ce point d'amer-
tume et d'égarement ! » 

— Mais enfin, Josiane, puisque le 
mariage s'est décidé ! 

— Oui... Cela aurait pu être le 
beau moment. A défaut d'autre lien, 
Régis et moi nous aurions pu nous 
unir sous le signe du commun sacri-
fice. Il renonçait à son amour, comme 
moi au mien. Avec nos deux infortu-
nes, peut-être, moyennant une égale 

bonne volonté, eussions-nous pu faire 
un semblant de bonheur. 

— C'eût été, en effet, la juste ré-
compense de votre mutuelle abnéga-
tion, dit Jacques, d'une voix émue... 
Pourquoi donc ?... 

— Il n'a pas voulu ! coupa-t-elle 
dans une sorte de halètement... Sans 
doute, était-ce trop beau, trop grand ! 
La nature humaine a ses limites... Il 
avait bien consenti à immoler ses 
espoirs et son idéal pour le salut des 
siens. Il ne voulait pas me donner ce 
qu'il avait destiné à une autre. 

Le jeune homme éprouva comme 
un sentiment de révolte. 
— Oh ! pourtant, Josiane ! s'excla-
ma-t-il. Une femme comme vous !... 
Lui. votre mari !... 

— Mon mari ! répéta-t-elle hale-
tante, mon mari !... 

Et elle ajouta, dans un cri déchi-
rant : 
_— Comme si j'avais un mari ! 

Elle cacha entre ses mains son doux 
visage confus de cet aveu, et ses 
admirables yeux que son cœur, dé-
bordant de chagrin, remplissait de 
larmes brûlantes. Elle inclina sa tête, 
les coudes aux genoux, et Jacques ne 
vit plus d'elle qu'une nuque blonde 
et nacrée, entre deux épaules que 
secouaient spasmodiquement de péni-
bles sanglots. 

Il y eut, dans le cerveau de Jacques, 
comme un tourbillon formé de quatre 
embryons d'idées, qui se poursui-
vaient à grande course, cherchant à 
se rejoindre et à se relier. 

« Régis est mon ami. 
« Il rend Josiane malheureuse. 
« Je suis avec Josiane. 
« Comment la tirer de ce malheur 

sans trahir mon ami ? » 
Difficultés de la vie, conflits des 

sentiments, problèmes de conscience 
sans cesse renouvelés ! Qui nous en 
délivrera ? 

Comment résoudre, aplanir, restau-
rer ? 

Jacques se le demandait, perplexe 
et l'âme torturée, lorsqu'il fut bru-
talement ramené de ses douloureuses 
méditations sur le plan de la réalité 
la plus matérielle. 

Derrière le couple qu'ils formaient, 
Josiane et lui, rapprochés et parlant 
relativement bas, une sorte de soupir 
rauque s'était élevé, qui faisait pen-
ser au rugissement étouffé d'un fauve 
que l'on étrangle. 

Et Jacques eut l'impression qu'il 
se produisait près de lui quelque scène 
si atroce qu'un frisson glacé lui par-
courut tout le corps. 

Il se redressa, d'un sursaut, et 
tourna la tête. Il ne vit rien que le 
balancement harmonieux d'une haie 
de mimosas, que secouait langoureu-
sement une brise capricieuse. 

Non, il ne vit rien, ni personne. 
Mais il entendit nettement, sur le 

gravier foulé de l'allée, les pas pré-
cipités de quelqu'un qui s'éloignait 
en toute hâte, comme s'il craignait 
d'être reconnu ou suivi. 

Oh ! comme Jacques eût voulu — 
même sans savoir pourquoi — pou-
voir se croire l'objet d'une erreur des 
sens, d'une illusion d'acoustique. 

Mais, comme pour lui enlever ce 
dernier espoir, voici que Josiane, au 
même instant, se dressait d'un bond, 
pâle et frémissante : 

— Oh ! Jacques ! Quelqu'un était 
là, derrière nous... pour nous écou-
ter... Il aura tout entendu... 

Il jeta les bras en avant, juste â 
temps pour empêcher de s'écrouler la 
jeune femme, navrée sans doute 
d'avoir, dans un moment d'abandon, 
laissé échapper le cri de son âme 
ulcérée. 

On a tant de motifs, toujours, pour 
regretter d'avoir parlé !... 

XXVIII 

« Comme un voleur, se disait Ré-
gis. Je me suis sauvé comme un vo-
leur, tant j'ai eu peur d'être surpris 
par eux, quand il m'est apparu qu'ils 
soupçonnaient à l'entour quelque pré-
sence suspecte. » 

Maintenant, il se hâtait à grands 
pas vers le palace, où ils logeaient 
tous trois, Jacques, Josiane et lui, 
comme si, là seulement, il espérait 
trouver un alibi suffisant contre la 
suspicion vraisemblable de son ami 
et de sa femme. 

En vérité, il avait l'impression 
d'être poursuivi par ceux qu'il s'était 
oublié jusqu'à filer et espionner. 

Il se surprit à répéter tout haut 
« Comme un voleur !... » 
Et il épongea nerveusement ses 

tempes où la violence de l'émoi et la 
rapidité de la marche faisaient per-
ler de grosses gouttes de sueur. 

Régis se mordit les lèvres, serra 
les poings. Il était honteux de lui-
même, de sa conduite inconsidérée et 
de la sanglante humiliation que son 
indiscrétion inqualifiable lui avait jus-
tement méritée. 

Il savait, à présent, que Jacques 
possédait le secret d'une crise conju-
gale mortifiante et douloureuse que 
Régis eût voulu ne pas voir divulguer. 

Oui, Jacques était au courant de ce 
drame caché ; Jacques, précisément, 
l'ami d'enfance, le condisciple, celui-
là même qui était le plus indiqué, le 
mieux qualifié pour recueillir, sans 
l'avoir provoquée, et de la bouche de 
son camarade, une telle confidence. 

« Comment, désormais, oserai-je le 
regarder en face ? » grommela Régis, 
avec un accent rageur. 

Au fond, il était furieux contre Ba-
lorier. 

Que lui reprochait-il au juste ? Pas 
sa curiosité, certes, ni le moindre 
semblant d'intrigue. Il était pertinem-
ment sûr que Jacques n'avait rien fait 
pour provoquer les confidences de 
Josiane... Mais, avec cet inique illo-
gisme qui procède d'une humeur 
exaspérée, Régis lui faisait grief 
d'avoir été inopportun, intempestif ; 
de s'être trouvé sur le chemin de la 
jeune femme à une heure fâcheuse ; 
et même d'avoir, en croyant bien 
faire, trop éveillé sa sympathie et 
mérité sa confiance. 

\A suivre). 


